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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 

 

 

DANONE 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 14 juillet 2020, la société Citigroup Inc. (1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-

Unis), a déclaré avoir franchi en hausse, le 10 juillet 2020, indirectement par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle, 

par suite d’une acquisition d’actions sur le marché, les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la société 

DANONE et détenir indirectement 37 816 225 actions DANONE représentant autant de droits de vote, soit 5,51% du 

capital et 5,31% des droits de vote de cette société1, répartis ainsi : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Citigroup Global Markets Limited 37 538 795 5,47 37 538 795 5,27 

Citigroup Global Markets Inc. 269 061 0,04 269 061 0,04 

Citigroup Global Markets Europe 

AG 

8 369 ns 8 369 ns 

Total Citigroup Global Markets 

Limited 

37 816 225 5,51 37 816 225 5,31 

 

À cette occasion, la société Citigroup Global Markets Limited a franchi en hausse les mêmes seuils. 

 

Au titre de l’article L. 233-9 I, 4° bis du code de commerce et de l’article 223-14 V du règlement général, Citigroup 

Global Markets Limited a précisé détenir 30 968 805 actions DANONE (prises en compte dans la détention par 

assimilation visée ci-dessus) résultant de la détention de : 

 

- 13 092 500 actions DANONE2 , résultant de la détention de contrats « future » à dénouement en espèces, sans 

échéance ; 

- 1 contrat « long call » à dénouement en espèces portant sur 8 156 actions DANONE2 dénouables jusqu’au 12 

décembre 2020 ; 

- 5 contrats « long call » à dénouement en espèces portant sur 30 385 actions DANONE2 dénouables jusqu’au 17 

décembre 2021 ; 

- 3 contrats « long call » à dénouement en espèces portant sur 208 652 actions DANONE2 dénouables jusqu’au 21 

décembre 2021 ; et 

- 12 contrats « swap » à dénouement en espèces portant sur 17 629 112 actions DANONE2 dénouables jusqu’entre le 

16 juillet 2020 et le 24 février 2023. 

________ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 686 120 806 actions représentant 712 030 299 droits de vote en application des dispositions de 

l’article 223-11 I, 2ème alinéa du règlement général. 
2 Sur la base d’un delta de 1. 


